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INVITA'lJ-ON l;)tl GûUV3hii~:.~nT FR.UCAIS AUX GOU\~\liiij~NTS . .P~S 
PAYS B..~H"ELUX -El~ VU& DES · 1IZGGCIATimiS pu PLAN ·SCHUMAN . - · 

.. .l.- ... . Lê _ do.uvsrneine~t :français a· i1in:t ·:-nti6n d'a~ess~r auj ·o~r 
d'hU;i aux Go.uve:r.riemènts ·des Pays ·de Benelux ·ainsi qu" aux Gdil .. 
verrieiients bri·cannique, ita-lien et allemand une invitation 
à négoc;i.er sur .les .hases de la .déclaration de ~ • . le Pré si- ., 
4en,1! ~èhl}:Dlan ~~s .6es"PJ:.~S d' applicatiœLconc:rètes :de la ·mise-

~~J;l çqr:'JD'IUf?. ~s .. , LJ~oduc:.tions de è1larbon et à"aci~r;, , .. . 

-~.: ; ·· · ·· Le Gouvernaient. 't-.N.n~ais atteo.CL le. ·réponse · de ·cas. . 
.,4if~é.rent~ G~v:ei"riemêrits ~1~ le . !lilieu. de la sema,.ine :proehaf 
.. JJ.e et e,flvl.sage da p~.bl~e:e a. ce .. m·;nne:Q.t, d '~ccord avec l~s payj 
ae~eptan:t l~~nvi~atf.·~n, le co~niqué , ci-a!l_nex~.. · 

,'", .. '.~· ... ; . ~ . ' ~ . .. ._ .·. "': . . ·." ' . ' . . . 

.. . ,_·: · .... ~~ · ~· de. pre~is~;r ~ au~an.t· que pos~it;le l.es bases de 
·. n~gC?cJ.at~'l~ d~ , pl~, qes r~11DJ.op.s d'~ox·m~~ion op.t été 
. ~ei'll?-t!S .: ent!~ . . ~es :. ~epre.s~ntall.ts .~du Gouvernement ;f-rançais et 1~· 
,:_ diffez-en~ ; Gquyer~eJD.~nts~}.nvltes. Po~r ce qui_eonc~rne l.es 

Gouverne::nents d~ .. ..;en;eluxl··. cette réut:rton a eu lieu a Paris le 
1;11e.rÇ:-eq.i ~-!l'lai; · M~ 1e ;.~. nistr,e Puv1au$à.rt y représ.~ntait . le 

y gQUV~:fnel!l~~t~ belge. · · · · · · · ·· ·· 

II.- Ob;Ieet;IJ§ .eu P;J,.an SeÏlllmft:n 

:: .. - ·: J. : i~ .~bieÇt~i ié$?Ao:l!Îgue 

· · ·Dans 19 cad:e de la coopération é co:..1.0mique entre pays 
europ~n,s.1 le ~o~vernement fr~ça.is suggèr~ . de c:17~er :up.e . . 
e-ormrunauté réellê d' intér~ts · dans le dotttaine des · 1nèustries 
de. ·basè ~u: c:.tlarbon e~. ~ae · , l*ac;ter~ Urie ~èOW:nunallté de ee" genre . 
peut servir de base commune à la vie · eeonomi~ue· des èiifférenl. 

~ ~ pays epr,:()peens •., . , . . 

· ;·2. ObjeC.tii: tJo,J.itigue 
a. • ...•. . .. ) .. '• . ~ ' " ·w~ -baskifl indust:.:iiai de·. la. Rtmr: reprê.sente j:J~r l' opj

n.i,on f;a~çais~ 'un ar sena~ <le gUerre. : la cr·éation d'un .régi~ 
c~ .~a~p~èrtidt :1' op_i+ilon f~~~~'isè. . . •. 

· .. , ·:~ · G:~ve~·~msnt . t~·anç~lis · "e.~t ;~g~let-!ent ·préoectip~ -de ·1~ 
situa.tion actuoells de 1 1 opini:>u ·p-ublique .t:.llem~"ide. Il ·EStimf 
que: ~~e, ).J.a:n ·-S.chti:tan ~ c:>f!rir.a à l'o:pi!lidn ~llemande un ~"l~.m~nt 
p'J·Si t .i.f. Çc' e Sfl-O'ir • . . .· ' ' 

.;. 
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Le Plà.n Sêhu~an poursuit également l'oüjectif de répon
dre aux .aspirati<?ns ~méricaines. en ;~e de l' ~n~égr~t~QP· de: 
1 'Europe et il v~se a· touche:- l' op:uuon nondJ.ale-- e·i; a" ;:1·'-im.
pres.sioner favo::-ablement quant au:;: destinées futu;res <i~ , ·;!,.'_Euro
pe. . - . -

1 : " 

III.- Caractéristiques du Plan 
' ·· . .; 

Les .caractérist-iques du Plan Schuman tel _qu' il.~é$t, .. expo· 
sé par M. ilnonnet, sont erteore t:rès géné:t:ales • L~ Gopv.erne111ent ~ 
français estime .que les ùispositions -concrètss et p.rat1qu~.s 
d'application doivent fai.s..---e l'objet d'une négociation et ll 
préf"2r.e conserver, au stade aétuel, -la plus grande liberté -~u . 
cours ;de cette nég:Jciation. 

Le P'lan Schu.:lan s·: cc~ractérise par l'idée ·!'ond-am:entale 
de la fusion =des ~~,rcllés, des pays .participants pour ,tout ce .. 
qui se rapporte aux !'!latie::res prel:lier.~ s·, aux él~ments .. Q.e fabrJ.
cation et à la main-d'oeuvre, ainsi qu'è. tous les produits 
finis qes ~Ç.us,tries chr.rbonnière 3t siè.érurgique. Ce régime 
da fusi·::m de mar.c:i.:..és postule 1~ suppression des droits. de 
douane et des restrictions quànt-1tatives queUes qu"EJ.Ues ·soie.rt 
dans le trafic inte1'ne entre pays. p.art·:i.ci.pa.nta. Il : n' envis~ge 
aucune· modification eu r~gi!ne de la gestion o.es entrept-ises. 
Il doit abo-i.ltir, pur 1~\ j~u d? la libi"e concurrence, a c~-qg~~en
ter la pr.,duetivité et e eliminer le,s rnauvü~ ·prodl;lcrteurs_. 
En .vue d'ôviter les réacticns doulou.:-eus~s et .dang_~r~:a.s.as d~ 
ee processus d' âl.i'llination, des dispositions tr.an~!toir.es 
devront ~tre prévues comportant nota:'!lli!ent 1a _ artiat:ion d 'l!Il 
F-,nds de reconversi:>n et d'un systè::ne _provit,qire de pér~qua
tion des prix. , 

L'organisation de l'exportation àes produits finis sur 
les marchés ext~rieurs devra é3!am.~nt 'fe;ire ]..-' obj.at çl~_s ,n~
gociations• Le golivernemen~ français !l'â paa:, ·d, idée~ · = ·arr~tées 
en aette m&tiè're. - .-

, L' 3galisation à~ s conditions .de vie tle la .. main·:_Q. i'èeuv~e . 
des industries . :filsionn~es appca:tt non,_ eorom$ :.une eons.é.q1.1ence 
mais co:!lllle une co=.dition de l'.etrtl'3.prisa .de fusi-:>n. 

Dans 1& pensée du Gouvernd:nent f:r.·angais, l'exécution de~ 
dispositions nécer;si::L'es poul· atteindre les objectif's fixés 
devra ~e assurée ,ar un3 hauta autorit~ corr'mune indépendante 
des gouver:ner.:Ients ë_e ;3 pays ::nembres. Cette haute autorité 
serait constitu~e p2~ un collège de personn&lités rec~vant des 
gouvernements un .<~anG.at collectif. Il est essentiel que les 
décisions de ce collège soient prises à la maj~rité des voix, 
à l'exclusi,:m du veto d'un p&ys :1embr~. Les personnalités, 
membres de ce collège, aurl)nt è. prenG.r-3 leurs décisions dans 
l' intér~t de la c:nrmunauté inte:,n'-.ti~nale ainsi craée et à 
l'exclusion dez vu.ee r;articularistes de chaque . gouverne.:'lant 
ou de chaque indus 7r ie • 

.; . 



IV.- Attitude des puissa,nces invitées 

D'après 1:=, infornations données pa_:r -~:i1~. Schuman et 
1Jon~et, )~~ Gouve.rne.nent britannique a'H pas enco:r;e donné sa 
réponse au sujet ëe l'acceptation des bases de negociation 
ci-dessus. Il semble que Popinion britannique soit sympathique 
~u Plan Schuman. Le Gouverne!'lent féè;_éral allemand a accepté 
les base:s ée négoei~;tior.J. et l'invitation GU . Gouvernement . 
français. Le Gouvern-amant italien n'a pas enco:ce pris position 
Parmi ~e.s pays de Ben.glux, ·l'attitude des Pays•Bas est assez 
réticente~ notamnent à l'égard du problème de l'égalisation dœ 
conditions de vie de la :caio.-d'oeuvre. ·Il est probable que 
le Gouvernement néerlandais acceptera finalement l'invita
tion .à certaines co.nditions. Le· Gouverne.:nent grand-ë.ucal para! 
favorable à l' acc9ptation. 

'.. ~ • ..c. . • 

Jusqu'à :préser:.t 1'3 G-:)uverneri:.ent français n'a pas envi
sagé d'associer la ~'uèd~ .&.u:x: pret-.ières n~gociations. Ce pays 
manifeste tout::foi~ un grand. intPr~t pour le Plan Schuman. 

V.- Conclusions 

Le problème fondar:er_.tal posé ~ - l' éconor,Iie- belge par le 
Plan Schuman e ~t e:x.tr~:nem.ent important. A égalité de prix 
du . charbon et du. miner ci;. la sidérurgie belge: peut . ti?ar de 
très grands av~""ltages d'une fusion des :1archés "telle qu'elle 
est proposée. Par -contre, aans le èomaine charbonnier, il 
est fatal que le régims de fusion entrafna l'accélération du 
processus ëe ciisperition des entreprises :a.cœ · in:ales. Ce . 
pr::lblèl'!le t')utefois doit ~:.tre ré~olu pour l'écor.:.omie belge 
avec ou sans le Plan Schuman·. n est vraise:&blablerœnt plus 
facile de le résouë:.re avec le concours des dis:rosi tions tren
sitoires prévues dans le Plan. 

En conclu~ion, tl para.!t indiqué poil!' le Gouverncoent 
balge d'accepter les lBses de nég0ciation :pro:Josécs par le 
Gouvarne~ent français. Il peut en outre ~tre extr~me~ent 
utile pour les inté:;. .. ~ts belges que des ëispositions concrètes 
et pré~ises soient mises au point pour que la délégation 
belgê a ces néeociations puisse jouer un rSle actif dans 
l'élaboration des dispesitions d'eJ:écution. 



CO:MHUNIQUE 

Les Gouvernements . . ... . .. . • • • • • • • • • • • • • • 

sont dêeidés ·6. poursuivre une. act::lon eo!9InUll~ en VJ:le des 

()bjectifs de: paix., d~ solidarité européenne et de progrès 

éqono:miqU:~ et social pa:- la nise en conmun :de leurs produc

·tlon·s oe charbon et d'acier ~t l'institution d'une Hiiute 

Autorité nouvelle dont les décisions lieront ••••••• 

et les pays qui y ad.YJ.èreront .. 

• • 

Le.s :J.t?·~oclatiJl:;:;, sur la base des princi!JeS et des 

engagements essentiels figurant dans la p?oposition française 

du 9 mai de!':t:.ier, s , ouvri:,ont à une date qui sera proposée 

incessamment par le Gouverne!llent français, en vue d'aboutir 

à l'établissement è.;1,l;."l trait~ qui sera soumis ~ la ratifica

tion des Pa~le~ents. 
,, 

_ . ., 

. : ,.,, .. . 



La Belgique particip0ra aux négociations du Plan Schum&n 

Les r..:inistres c1es AffaL .. es Btrangèr3i3 et du Co 'Nerce 
Extérieur, des ..:\.:tfai...:-es Economiques et des Clas s2s r oyen.1es 
ont fait ::?app"J:t't au Conseil au sujet des infoi•uations récem
m::nt .recueilli~s au coui'"'s èes :;.'éuni,::>ns ent~"e1es I'e;; . .-0sentt.n-Gs 
cm gouv3::;;·ne~xd'nt français et ceux des gouverne .nents·· des · ~ays 
de Benelux. 

Le Conseil e {scidô la ~1a:•ticipation b.U;-: n<f.g0ci~tions 
du l•lan SchuT.an. 


